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C’est au nom des membres du Conseil de sécurité que je m’adresse à vous au
sujet de la situation actuelle en Angola. Les membres du Conseil ont appris
avec satisfaction que des progrès avaient été réalisés dans la mise en
application du Protocole de Lusaka, notamment la promulgation de la loi
d’amnistie, le cantonnement de la police d’intervention rapide et le retour dans
leurs casernes des forces armées angolaises. Ils ne s’inquiètent pas moins de
la lenteur du processus de paix ainsi que du fait que certains des mouvements de
troupes semblent ne constituer que des redéploiements tactiques.

Les membres du Conseil de sécurité constatent par ailleurs avec
préoccupation que les pourparlers militaires relatifs aux modalités
d’incorporation de troupes de l’Union nationale pour l’indépendance totale de
l’Angola (UNITA) dans les forces armées angolaises ne se sont pas achevés le
15 mai 1996, comme toutes les parties en étaient convenues dans le calendrier
que la Commission conjointe a fixé au début de ce mois. Ils vous demandent
instamment de régler rapidement les questions militaires encore en suspens. Les
membres du Conseil s’inquiètent de ce que les préparatifs effectués par le
Gouvernement angolais en vue d’incorporer une partie des troupes de l’UNITA dans
les forces armées angolaises puissent n’être pas suffisamment avancés pour que
l’intégration des forces armées soit achevée d’ici à juin 1996, comme vous en
étiez convenu à Libreville. Ils vous demandent instamment de prendre toutes les
mesures nécessaires pour que vos représentants puissent mettre fin aux retards
et mener immédiatement à bien les pourparlers militaires.

Les membres du Conseil espèrent enfin que des progrès seront prochainement
réalisés pour ce qui a trait à la constitution d’un gouvernement d’unité et de
réconciliation nationales ainsi qu’à la mise à exécution des plans relatifs au
désarmement de la population civile, et vous demandent instamment de ne ménager
aucun effort dans ce contexte.

Le Président du Conseil de sécurité

(Signé ) QIN Huasun

-----

96-13254 (F) 280596 280596


